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1

Protection juridique de l’Organisation internationale 
du Travail dans ses Etats Membres

Guide introductif

Introduction
Comme d’autres organisations internationales, l’Organisation internationale du

Travail a besoin d’un cadre de protection juridique pour pouvoir atteindre ses buts, quel
que soit le lieu où elle opère. Ce cadre repose sur la reconnaissance de l’OIT en tant que
personne morale dotée de la capacité d’accomplir des actes juridiques dans ses Etats
Membres, notamment de conclure des contrats, d’acquérir des biens et d’ester en jus-
tice. En outre, l’Organisation a besoin de privilèges et immunités qui constituent, dans le
système juridique national, un ensemble de droits, de bénéfices et d’exemptions spé-
ciaux. Ces privilèges et immunités ont un but fonctionnel, qui est de garantir l’indé-
pendance de l’Organisation et son aptitude à assurer ses services et de favoriser un
fonctionnement efficace ainsi que des relations stables avec ses Etats Membres.

Le présent guide est destiné à aider les Etats Membres à mieux comprendre le
cadre de la protection juridique applicable à l’OIT et les moyens de donner effet aux
privilèges et immunités de l’OIT sur leur territoire.

La Constitution de l’OIT, fondement de la protection 
juridique de l’OIT
Les Etats Membres de l’Organisation conviennent de reconnaître le statut juri-

dique ainsi que les privilèges et immunités de l’OIT lorsqu’ils acceptent les engage-
ments imposés aux Membres par la Constitution de l’Organisation internationale du Travail.
Cette Constitution dispose que l’OIT a «la personnalité juridique» et en particulier la
capacité de contracter, d’acquérir des biens et d’ester en justice (article 39). Elle pré-
voit aussi que l’OIT «… jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privi-
lèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts» et que «… ces
privilèges et immunités seront précisés dans un accord séparé qui sera préparé par
l’Organisation en vue de son acceptation par les Etats Membres» (article 40). Ces
textes figurent dans l’annexe documentaire au présent guide.
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L’OIT en tant qu’institution spécialisée des Nations Unies 
selon la Convention de 1947 concernant les institutions 
spécialisées
En tant qu’institution spécialisée des Nations Unies, l’OIT peut bénéficier de

l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées (Convention de 1947). Cette convention, qui a été approuvée par l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies le 21 novembre 1947, consiste en un ensemble intégré de
clauses standard applicables à toutes les institutions spécialisées et en 18 annexes se
rapportant chacune à une institution spécialisée en particulier. L’Annexe I traite de
l’OIT. En conséquence, il est essentiel qu’un Etat Membre adhère non seulement à la
convention, mais aussi qu’il accepte explicitement d’appliquer l’Annexe I à l’OIT.
Lorsqu’un Etat Membre ayant déjà adhéré à la convention décide d’accepter l’Annexe
I, il envoie une nouvelle notification aux Nations Unies faisant état de son engagement
à appliquer les dispositions de la convention à l’OIT (voir sections 41 et 43 de la convention).
Pour des exemples d’instruments types de ratification ou de notification ultérieure de
la Convention de 1947 et de ses annexes, voir les modèles en annexe au présent guide.

La Conférence internationale du Travail a appelé les Etats Membres à honorer
leurs engagements de Membres en adhérant à la Convention de 1947 et en acceptant
son Annexe I relative à l’OIT (voir plus haut: La Constitution de l’OIT, fondement de la pro-
tection juridique de l’OIT). Par une résolution adoptée en juillet 1948 à sa 31e session, la
Conférence internationale du Travail a approuvé les clauses et l’Annexe I de la Conven-
tion de 1947 et invité les Etats Membres de l’OIT à adhérer à la convention et à appli-
quer ses dispositions à l’OIT. Dans une autre résolution, la Conférence de 1948 a prié
les Membres, dans l’attente de leur adhésion, d’accorder immédiatement à l’OIT, dans
la mesure du possible, le bénéfice des privilèges et immunités prévus par la convention
et modifiés par l’Annexe I. Ces deux résolutions de la Conférence figurent dans l’an-
nexe documentaire au présent guide.

Situation des Etats Membres
A la date de publication du présent guide, quelque 110 Etats Membres de l’OIT

ont adhéré à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées
de 1947 et appliquent la convention à l’OIT en ayant accepté l’Annexe I, tandis que
quelque 70 Etats Membres doivent encore le faire.

Questions et réponses
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Questions et réponses

1. Que sont les privilèges et immunités?
Les privilèges et immunités sont des droits, avantages et exemptions spéciaux dé-

coulant de traités internationaux et autres sources de droit international. Ils s’appliquent
sous des formes diverses à des organisations internationales, des diplomates, des
consuls et ambassades d’Etats étrangers et autres entités. Il est reconnu que les organi-
sations internationales sont dotées de la personnalité juridique, ce qui leur permet d’accom-
plir des actes juridiques dans leurs Etats Membres, comme par exemple conclure des
contrats, acquérir des biens et ester en justice. Afin de garantir l’indépendance de son
fonctionnement, ces privilèges et immunités s’appliquent à l’Organisation en tant que per-
sonne morale et à ses fonctionnaires et, dans une certaine mesure, aux représentants de
ses Membres à des réunions de l’Organisation. Certains privilèges et immunités s’appli-
quent également à des personnes spécifiées: dans le cas de l’OIT, il s’agit des membres
et membres adjoints employeurs et travailleurs du Conseil d’administration du Bureau
international du Travail et des experts exerçant des fonctions auprès des commissions
de l’OIT ou accomplissant des missions pour cette dernière (voir l’Annexe I à la Conven-
tion de 1947 figurant dans l’annexe documentaire au présent guide). Les privilèges et immunités
sont accordés aux fonctionnaires de l’Organisation et autres personnes travaillant pour
elle dans l’intérêt de l’OIT et non pour leur bénéfice personnel.

2. Quels sont les différents types de privilèges et immunités?
La Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de

1947 et son Annexe I énoncent les privilèges et immunités minimums devant être ap-
pliqués à l’OIT dans le système juridique de chaque pays. Les principales catégories de
privilèges et immunités sont reprises dans la liste ci-dessous et commentées dans les
questions et réponses qui suivent:
• Immunité de juridiction pour l’Organisation ainsi que pour ses fonctionnaires

agissant en leur qualité officielle, et immunité élargie pour ses fonctionnaires prin-
cipaux (sections 4, 19, 21 et Annexe I, paragraphe 2).

• Inviolabilité des locaux, biens, avoirs et archives de l’OIT (sections 5 et 6 de la
convention) et de ses communications qui jouissent d’un traitement particulier
(sections 11 et 12).
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• Non-assujettissement à des contrôles, réglementations ou moratoires financiers
portant sur la détention ou le transfert de fonds (sections 7 et 8).

• Exonération de l’Organisation des impôts directs et des prohibitions d’importa-
tion et d’exportation, et exonération des membres du personnel de l’impôt sur le
revenu prélevé sur les traitements et droit des membres du personnel d’importer
en franchise à l’arrivée à leur lieu d’affectation (sections 9, 10 et 19).

• Dispositions particulières en matière d’entrée et de sortie du territoire, avec dis-
pense des mesures restrictives relatives à l’immigration (section 19 c) et e)), et re-
connaissance du laissez-passer des Nations Unies pour les fonctionnaires de
l’OIT et des certificats de l’OIT délivrés à ses experts et aux autres personnes
agissant pour son compte (sections 26 à 30).

• Les représentants des Etats Membres assistant aux réunions de l’OIT jouissent
de privilèges et immunités similaires à ceux accordés aux diplomates (sections 13
à 17 de la convention), tout comme les membres et membres adjoints em-
ployeurs et travailleurs du Conseil d’administration de l’OIT et leurs suppléants
(Annexe I, paragraphe 1).

3. Pourquoi l’OIT doit-elle avoir des privilèges et immunités
dans ses Etats Membres?

Les privilèges et immunités garantissent l’indépendance de fonctionnement de
l’OIT et l’aident à s’acquitter de son mandat de manière efficace dans ses Etats
Membres. En règle générale, l’absence de reconnaissance des privilèges et immunités
peut occasionner des retards et autres obstacles à la prestation des services en temps
utile et de manière efficace; elle peut aussi entraver la liberté de déplacement et com-
promettre la sécurité nécessaires à l’OIT pour s’acquitter efficacement de son mandat.
Des difficultés peuvent aussi survenir en cas de disparités dans les niveaux de privilèges
et immunités accordés à l’OIT d’un Etat Membre à l’autre, ou lorsque l’OIT travaille
dans un Etat Membre en collaboration avec d’autres institutions des Nations Unies
dont les fonctionnaires seraient traités différemment dans le même lieu d’affectation.

4. Pourquoi un cadre général et permanent est-il important
pour l’action de l’OIT dans ses Etats Membres?

Lorsqu’un Etat Membre de l’OIT n’est pas partie à la Convention de 1947 et
n’applique pas l’Annexe I à l’OIT, il faut alors que les protections juridiques prévues
par ce traité fassent l’objet des négociations au cas par cas, lesquelles précéderont toute
activité de l’OIT dans ce pays. Cela peut entraîner des retards dans le démarrage ou la
mise en œuvre des activités. A l’inverse, lorsqu’il existe un cadre général et permanent,
il n’est plus utile de discuter chaque fois de points spécifiques concernant la protection
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juridique, et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre des projets peuvent être
prises plus efficacement.

5. Est-il vrai que l’immunité permet à l’OIT de se soustraire
à ses responsabilités?
Non, c’est inexact. Bien que l’Organisation jouisse d’une immunité de juridic-

tion complète et qu’il en aille de même pour ses fonctionnaires dans l’exercice de
leurs fonctions, cette immunité de juridiction évite à l’OIT de dissiper ses ressources
dans des procédures judiciaires dans les différentes juridictions de ses Etats Membres
(voir sections 4 et 19). Cependant, l’OIT peut et doit lever l’immunité d’un fonction-
naire dans tous les cas où, à son avis, cette impunité empêcherait que justice soit faite
et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation (voir sec-
tion 22). En outre, la Convention de 1947 stipule explicitement que chaque institu-
tion spécialisée doit prévoir des modes de règlement appropriés pour les différends,
que ceux-ci portent sur des contrats ou des matières similaires ou impliquent des
fonctionnaires de l’Organisation (voir section 31). C’est ce qu’a fait l’OIT en contrac-
tant une assurance – de responsabilité civile notamment – et en prévoyant le recours
à l’arbitrage et à d’autres moyens de règlement en cas de différends. L’immunité de
juridiction de l’Organisation est ainsi contrebalancée par l’existence d’autres moyens
de règlement des différends. Aux termes de la convention, l’Organisation devra aussi,
d’une manière générale, collaborer avec les autorités en vue de faciliter la bonne ad-
ministration de la justice et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privi-
lèges et immunités accordés à ses fonctionnaires (voir section 23).

6. Pourquoi l’OIT est-elle exonérée du paiement
de certaines taxes?
L’Organisation est exonérée des impôts directs et, dans certains cas, d’autres

taxes, des droits de douane et des prohibitions et restrictions d’importation et d’expor-
tation sur les articles destinés à un usage officiel, tandis que les membres de son person-
nel sont exonérés de l’impôt sur le revenu prélevé sur les traitements et des droits de
douane à leur arrivée à un nouveau lieu d’affectation (voir sections 9, 10 et 19 de la
convention). Si tel n’était pas le cas, les taxes et droits prélevés et payés par l’Organisa-
tion à partir des contributions des Etats à son budget équivaudraient, dans la pratique,
à des paiements indirects d’Etats Membres à d’autres Etats, ce qui, par voie de consé-
quence, nécessiterait une réaffectation des contributions d’autres Etats Membres. Ainsi,
les exonérations d’impôts prévues dans la Convention de 1947 font en sorte que toutes
les contributions des Etats Membres servent les intérêts de tous les Etats Membres,
quel que soit l’endroit où l’OIT a des activités. En outre, les exonérations fiscales ga-
ranties par la convention permettent à l’OIT d’affecter ses ressources budgétaires à ses
activités de coopération plutôt qu’elles soient absorbées par des impôts et des taxes.
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7. Les privilèges et immunités ont-ils pour effet de sécuriser
les activités de l’OIT?
Suivant la Convention de 1947, les locaux, biens, avoirs et archives de l’Orga-

nisation sont inviolables, c’est-à-dire exempts de perquisition ou toute autre forme
d’ingérence des autorités (voir sections 5 et 6 de la convention). De même, les commu-
nications de l’Organisation sont confidentielles et protégées en tant que telles et sa
correspondance jouit des mêmes immunités et privilèges que la correspondance diplo-
matique (voir sections 11 et 12).

La reconnaissance des privilèges et immunités de l’OIT par le système juridique
national est un élément important de la garantie de sa sécurité matérielle, et son absence
augmente les risques pour l’OIT, ses activités, ses fonctionnaires, ses délégués et ses ex-
perts. C’est particulièrement le cas lorsqu’une législation nationale ne garantit pas l’im-
munité des fonctionnaires contre toute arrestation ou détention ou ne reconnaît pas
explicitement l’inviolabilité des locaux de l’OIT. Dans ce genre de situation, qui pré-
sente un risque accru pour l’OIT, celle-ci voit se réduire la disponibilité de son person-
nel à travailler dans ledit pays, et la réalisation des buts de l’Organisation au moyen de
ses activités en est entravée.

8. Pourquoi les représentants aux réunions de l’OIT
ont-ils des privilèges et immunités?
Les privilèges et immunités dont jouissent les représentants des Etats Membres

assistant aux réunions de l’OIT permettent à l’Organisation de réunir les représen-
tants de ses Etats Membres de manière organisée et complète et à ces représentants
de participer librement aux travaux de l’Organisation, dans l’intérêt de tous ses
Membres. Au nombre des privilèges et immunités accordés à ces représentants des
Etats Membres par la Convention de 1947 figurent l’immunité d’arrestation et de dé-
tention en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, l’im-
munité de juridiction, l’inviolabilité de leurs papiers et documents ainsi que d’autres
facilités, notamment relatifs à l’entrée et à la sortie du territoire (voir sections 13 à 16
de la convention). Ces dispositions s’étendent aux membres et membres adjoints em-
ployeurs et travailleurs du Conseil d’administration de l’OIT et à leurs suppléants
(voir Annexe I de la convention).

9. Notre pays a déjà adhéré à la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies (Convention de 1946).
Pourquoi l’OIT doit-elle encore être couverte
par une convention distincte de 1947?
La Convention de 1946 contient des dispositions similaires à celle de 1947 (les

«clauses standard») qui s’appliquent aux Nations Unies, mais pas à l’OIT ni aux autres
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institutions spécialisées. La portée du cadre juridique que l’OIT voudrait se voir appli-
quer devrait être familière aux Membres qui ont déjà adhéré à la Convention de 1946.
De ce fait, une adhésion à la Convention de 1947 devrait soulever moins de difficultés
juridiques pour un Etat Membre qui a déjà adhéré à la Convention de 1946 puisqu’elle
a pour objet d’accorder à l’OIT, en vertu de la Convention de 1947, une protection
équivalente à celle que ledit Etat Membre a accordée aux Nations Unies aux termes de
la Convention de 1946.

10. Notre pays a déjà adhéré à la Convention de 1947
et accepté certaines de ses annexes.
Pourquoi devrions-nous appliquer une autre annexe
à la Convention de 1947?
La Convention de 1947 comporte 18 annexes se rapportant à différentes institu-

tions spécialisées. Les Etats Membres doivent préciser quelles sont les annexes qu’ils
veulent appliquer. Pour étendre la couverture de la Convention de 1947 à l’OIT, ils doi-
vent notifier explicitement leur intention d’appliquer l’Annexe I. Il ne suffit pas de
l’avoir étendue à d’autres institutions; en effet, chaque institution spécialisée a son
propre mandat, sa propre structure et son propre mode de fonctionnement qui font
l’objet d’annexes séparées. Toutefois, lorsque la Convention de 1947 est déjà appliquée
dans le système juridique national pour l’une ou l’autre des institutions spécialisées des
Nations Unies, l’extension de la couverture à l’OIT ne devrait susciter aucune difficulté
majeure dans la pratique.

11. Quel est le statut des ressortissants nationaux aux termes
de la Convention de 1947?
Sauf disposition contraire de la convention, les fonctionnaires de l’OIT dont le

lieu d’affectation est situé dans le pays de leur nationalité jouissent des privilèges et im-
munités au même titre que les fonctionnaires non ressortissants de ce pays, cela pour
garantir l’égalité de traitement entre les fonctionnaires, quel que soit leur lieu d’affecta-
tion. Ainsi, ils ne sont pas défavorisés ni sujets à un traitement discriminatoire du seul
fait qu’ils exercent leurs fonctions dans l’Etat Membre dont ils sont ressortissants. D’un
point de vue opérationnel, la liberté qu’a l’OIT d’affecter des fonctionnaires en tout lieu
de son choix, y compris dans le pays de leur nationalité, concourt à l’indépendance de
son fonctionnement. S’agissant des obligations de service national, la convention pré-
voit des dispositions particulières pour les fonctionnaires des institutions spécialisées
par rapport aux Etats dont ils sont les ressortissants (voir section 20). S’agissant des re-
présentants d’Etats Membres, les dispositions relatives aux privilèges et immunités
(voir question 8 ci-dessus) ne s’appliquent pas par rapport à l’Etat dont la personne est
le ressortissant, ou a été un représentant (voir section 17 de la convention).
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12. Qu’en est-il des abus des privilèges et immunités commis
par des fonctionnaires?
La Convention de 1947, et son Annexe I relative à l’OIT, comportent des garan-

ties contre les abus qui prévoient explicitement que les protections accordées aux re-
présentants des Membres, aux fonctionnaires du BIT et aux experts de l’Organisation
le sont dans l’intérêt de l’Organisation et non en vue de leur avantage personnel. S’agis-
sant des fonctionnaires et des experts, elles prévoient que l’OIT peut et doit lever
l’immunité d’un fonctionnaire ou d’un expert dans tous les cas où cette immunité em-
pêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts
de l’Organisation. D’autres garanties sont évoquées à la question 5 ci-dessus.

13. Existe-t-il d’autres possibilités d’accorder les privilèges
et immunités de l’OIT en dehors de la Convention de 1947
et de son Annexe I?
Oui, des privilèges et immunités peuvent aussi être accordés à l’OIT par le biais

d’accords bilatéraux avec des Etats Membres. Il peut s’agir d’accords ponctuels relatifs
à des projets ou activités spécifiques, ou d’accords permanents se rapportant à la
coopération technique ou à l’établissement d’un bureau de l’Organisation dans un Etat
Membre. Alors que les accords ponctuels ne durent que ce que dure l’activité ou le pro-
jet auxquels ils se rapportent, un accord bilatéral permanent peut être conclu sur une
base plus durable, facilitant de la sorte la coopération entre l’OIT et l’Etat concerné.
Toutefois, pour toutes les activités et les relations entre les Etats Membres et l’OIT, le
fait d’accorder des privilèges et immunités par l’adhésion à la Convention de 1947 et
l’application de son Annexe I garantit que le même cadre juridique minimum s’applique
à toutes les activités et à toutes les relations de l’OIT dans le pays, et reste en place sans
être limité dans le temps (voir section 39 de la convention).

14. L’OIT vérifie-t-elle si ses Etats Membres ont accordé
des privilèges et immunités ou d’autres protections
juridiques à l’Organisation?
En 1948, la Conférence internationale du Travail a invité les Etats Membres de

l’OIT à adhérer à la convention et à appliquer ses dispositions à l’OIT par le biais
de l’Annexe I qui s’y rapporte (pour le texte de la résolution, voir l’annexe documentaire
au présent guide). Récemment, en 2008 puis en 2009, le Conseil d’administration du
Bureau international du Travail s’est penché sur la question des privilèges et immunités.
A propos de la coopération technique, il a reconnu la nécessité d’obtenir une reconnais-
sance indépendante des privilèges et immunités de l’OIT, en particulier pour ce qui est
des activités s’inscrivant dans le cadre du système des Nations Unies. Malgré les rela-
tions de travail étroites qu’elle entretient avec le PNUD, normalement l’OIT ne jouit
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pas automatiquement d’un statut similaire dans les pays, bien qu’on le présume souvent.
Au contraire, l’OIT a besoin que ses activités fassent l’objet d’une application particu-
lière de la Convention de 1947 et de son Annexe I. C’est pour cette raison que le Conseil
d’administration a appelé les Etats Membres qui ne l’ont encore fait à adhérer à la
Convention de 1947 et à appliquer son Annexe I relative à l’OIT.
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Annexe documentaire

Constitution de l’Organisation internationale du Travail, 
articles 39 et 40

Article 39
L’Organisation internationale du Travail doit posséder la personnalité juridique;

elle a notamment la capacité:
a) de contracter;
b) d’acquérir des biens meubles et immeubles, de disposer de ces biens;
c) d’ester en justice.

Article 40
1. L’Organisation internationale du Travail jouit, sur le territoire de chacun de

ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses
buts.

2. Les délégués à la Conférence, les membres du Conseil d’administration ainsi
que le Directeur général et les fonctionnaires du Bureau jouissent également des privi-
lèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer, en toute indépendance, leurs
fonctions en rapport avec l’Organisation.

3. Ces privilèges et immunités seront précisés dans un accord séparé qui sera pré-
paré par l’Organisation en vue de son acceptation par les Etats Membres.

Annexe documentaire
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Résolution concernant les privilèges et immunités
de l’Organisation internationale du Travail

adoptée le 10 juillet 1948 par la Conférence internationale
du Travail à sa trente et unième session

Attendu que la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, telle
qu’elle a été amendée par l’Instrument d’amendement de 1946, stipule que l’Organisa-
tion internationale du Travail jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des pri-
vilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts, et que les délégués
à la Conférence, les membres du Conseil d’administration ainsi que le Directeur général
et les fonctionnaires du Bureau jouissent également des privilèges et immunités qui leur
sont nécessaires pour exercer, en toute indépendance, leurs fonctions en rapport avec
l’Organisation;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté, le 13 février
1946, une résolution tendant à l’unification, dans la mesure du possible, des privilèges
et immunités dont jouissent les Nations Unies et les différentes institutions spécialisées;

Considérant que des consultations ont eu lieu entre les Nations Unies et les ins-
titutions spécialisées, y compris l’Organisation internationale du Travail, en vue de don-
ner effet à ladite résolution;

Attendu que, par une résolution adoptée le 21 novembre 1947, l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies a approuvé une convention sur les privilèges et immunités des
institutions spécialisées, qui est soumise pour acceptation aux institutions spécialisées,
et pour adhésion à tout Membre des Nations Unies, ainsi qu’à tout autre Etat Membre
d’une ou de plusieurs institutions spécialisées;

Attendu que la convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia-
lisées approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies comprend, d’une part, des
clauses standard et, d’autre part, des projets d’annexes relatives respectivement à cha-
cune des institutions spécialisées;

Attendu que cette convention deviendra applicable à une institution spécialisée
seulement lorsque le texte final de l’annexe relative à cette institution spécialisée aura
été adopté par elle et que cette annexe aura été transmise au Secrétaire général des
Nations Unies;

Attendu que la convention ne porte en rien préjudice aux privilèges et immunités
qui ont été déjà ou qui pourraient être accordés par un Etat à une institution spécialisée,
en raison de l’établissement de son siège ou de ses bureaux régionaux sur le territoire
de cet Etat;

La Conférence internationale du Travail,
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Désirant préciser les privilèges et immunités du paragraphe 3 de l’article 40 de la
Constitution de l’Organisation:

Accepte, au nom de l’Organisation internationale du Travail, les clauses standard
de la convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, telles
qu’elles sont modifiées par l’annexe relative à l’Organisation internationale du Travail
qui est jointe à la présente résolution;

Autorise le Directeur général du Bureau international du Travail à transmettre au
Secrétaire général des Nations Unies ladite annexe et à lui notifier l’acceptation par
l’Organisation internationale du Travail des clauses standard telles qu’elles sont mo-
difiées par cette annexe, et l’engagement de l’Organisation à donner effet aux disposi-
tions indiquées à la section 37 des clauses standard, conformément aux termes de ladite
section;

Invite les Etats Membres de l’Organisation internationale du Travail à adhérer à
la convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, en prenant
l’engagement d’appliquer ses dispositions à l’Organisation internationale du Travail;

Autorise le Directeur général à communiquer le texte de la convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées, y compris l’annexe relative à l’Orga-
nisation internationale du Travail, à ceux des Membres de l’Organisation internationale
du Travail qui ne sont pas Membres des Nations Unies, en les invitant à y adhérer,
conformément aux termes de la section 42 de la convention.
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Texte de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées, 1947,

adoptée le 10 juillet 1948
par la Conférence internationale du Travail

Clauses standard de la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées
Considérant que l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies a adop-

té le 13 février 1946 une résolution tendant à l’unification, dans la mesure du possible,
des privilèges et immunités dont jouissent l’Organisation des Nations Unies et les dif-
férentes institutions spécialisées;

Considérant que des consultations ont eu lieu entre l’Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées, en vue de donner effet à ladite résolution;

En conséquence, par une résolution adoptée le 21 novembre 1947, l’Assemblée gé-
nérale a approuvé la convention ci-après, qui est soumise pour acceptation aux institu-
tions spécialisées, et pour adhésion à tout Membre de l’Organisation des Nations Unies
ainsi qu’à tout autre Etat membre d’une ou de plusieurs institutions spécialisées.

Article premier

DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

Section 1
Aux fins de la présente convention:

i) Les mots «clauses standard» visent les dispositions des articles II à IX.
ii) Les mots «institutions spécialisées» visent:

a) l’Organisation internationale du Travail;
b) l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture;
c) l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture;
d) l’Organisation de l’aviation civile internationale;
e) le Fonds monétaire international;
f) la Banque internationale pour la reconstruction et le développement;
g) l’Organisation mondiale de la santé;
h) l’Union postale universelle;
i) l’Union internationale des télécommunications;
j) toute autre institution reliée à l’Organisation des Nations Unies conformé-

ment aux articles 57 et 63 de la Charte.
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iii) Le mot «convention», en tant qu’il s’applique à une institution spécialisée déter-
minée, vise les clauses standard modifiées par le texte final (ou révisé) de l’annexe
transmise par ladite institution conformément aux sections 36 et 38.

iv) Aux fins de l’article III, les mots «biens et avoirs» s’appliquent également aux
biens et fonds administrés par une institution spécialisée dans l’exercice de ses at-
tributions organiques.

v) Aux fins des articles V et VII, l’expression «représentants des membres» est
considérée comme comprenant tous les représentants, représentants suppléants,
conseillers, experts techniques et secrétaires de délégations.

vi) Aux fins des sections 13, 14, 15 et 25, l’expression «réunions convoquées par une
institution spécialisée» vise les réunions: 1) de son assemblée ou de son conseil de
direction (quel que soit le terme utilisé pour les désigner); 2) de toute commission
prévue par son acte organique; 3) de toute conférence internationale convoquée
par elle; 4) de toute commission de l’un quelconque des organes précédents.

vii) Le terme «directeur général» désigne le fonctionnaire principal de l’institution
spécialisée en question, que son titre soit celui de directeur général ou tout autre.

Section 2
Tout Etat partie à la présente convention accordera, en ce qui concerne toute ins-

titution spécialisée couverte par son adhésion et à laquelle la présente convention est de-
venue applicable en vertu de la section 37, les privilèges et immunités prévus par les
clauses standard aux conditions qui y sont spécifiées, sous réserve de toutes modifica-
tions apportées auxdites clauses par les dispositions du texte final (ou révisé) de l’annexe
relative à cette institution, dûment transmise conformément aux sections 36 ou 38.

Article II

PERSONNALITÉ JURIDIQUE

Section 3
Les institutions spécialisées possèdent la personnalité juridique. Elles ont la ca-

pacité: a) de contracter; b) d’acquérir et de disposer des biens immobiliers et mobi-
liers; c) d’ester en justice.

Article III

BIENS, FONDS ET AVOIRS

Section 4
Les institutions spécialisées, leurs biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils se

trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans
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la mesure où elles y ont expressément renoncé dans un cas particulier. Il est entendu
toutefois que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.

Section 5
Les locaux des institutions spécialisées sont inviolables. Leurs biens et avoirs, en

quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de per-
quisition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte
exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

Section 6
Les archives des institutions spécialisées et, d’une manière générale, tous les do-

cuments leur appartenant ou détenus par elles, sont inviolables, en quelque endroit
qu’ils se trouvent.

Section 7
Sans être astreintes à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers:

a) Les institutions spécialisées peuvent détenir des fonds, de l’or ou des devises de
toute nature et avoir des comptes en n’importe quelle monnaie.

b) Les institutions spécialisées peuvent transférer librement leurs fonds, leur or ou
leurs devises d’un pays dans un autre ou à l’intérieur d’un pays quelconque et
convertir toutes devises détenues par elles en toute autre monnaie.

Section 8
Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de la section 7 ci-dessus,

chacune des institutions spécialisées tiendra compte de toutes représentations qui lui se-
raient faites par le gouvernement de tout Etat partie à la présente convention dans la
mesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses propres in-
térêts.

Section 9
Les institutions spécialisées, leurs avoirs, revenus et autres biens sont:

a) Exonérés de tout impôt direct; il est entendu, toutefois, que les institutions spé-
cialisées ne demanderont pas l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès
de la simple rémunération de services d’utilité publique.

b) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’im-
portation ou d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par les institu-
tions spécialisées pour leur usage officiel; il est entendu, toutefois, que les articles
ainsi importés en franchise ne seront pas vendus sur le territoire du pays dans le-
quel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par
le gouvernement de ce pays.
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c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions à l’égard
de leurs publications.

Section 10
Bien que les institutions spécialisées ne revendiquent pas, en règle générale, l’exo-

nération des droits d’accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobi-
liers ou immobiliers, cependant, quand elles effectuent pour leur usage officiel des
achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature, les Etats
parties à la présente convention prendront, chaque fois qu’il leur sera possible, les ar-
rangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du remboursement du
montant de ces droits et taxes.

Article IV

FACILITÉS DE COMMUNICATIONS

Section 11
Chacune des institutions spécialisées jouira, pour ses communications officielles,

sur le territoire de tout Etat partie à la présente convention en ce qui concerne cette ins-
titution, d’un traitement non moins favorable que le traitement accordé par le gouver-
nement de cet Etat à tout autre gouvernement, y compris sa mission diplomatique, en
matière de priorité, tarifs et taxes sur le courrier, les câblogrammes, télégrammes, radio-
télégrammes, téléphotos, communications téléphoniques et autres communications,
ainsi qu’en matière de tarifs de presse pour les informations à la presse et à la radio.

Section 12
La correspondance officielle et les autres communications officielles des institu-

tions spécialisées ne pourront être censurées.
Les institutions spécialisées auront le droit d’employer des codes ainsi que d’ex-

pédier et de recevoir leur correspondance par des courriers ou valises scellés, qui joui-
ront des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques.

La présente section ne pourra en aucune manière être interprétée comme inter-
disant l’adoption de mesures de sécurité appropriées à déterminer suivant accord entre
l’Etat partie à la présente convention et une institution spécialisée.

Article V

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES

Section 13
Les représentants des membres aux réunions convoquées par une institution

spécialisée jouissent, pendant l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages
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à destination ou en provenance du lieu de la réunion, des privilèges et immunités sui-
vants:
a) immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels

et, en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y com-
pris leurs paroles et écrits), immunité de toute juridiction;

b) inviolabilité de tous papiers et documents;
c) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la correspon-

dance par courrier ou par valises scellés;
d) exemption pour eux-mêmes et pour leurs conjoints à l’égard de toutes mesures

restrictives relatives à l’immigration, de toutes formalités d’enregistrement des
étrangers, et de toutes obligations de service national dans les pays visités ou tra-
versés par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

e) mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que
celles accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission offi-
cielle temporaire;

f) mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que
celles qui sont accordées aux membres des missions diplomatiques d’un rang
comparable.

Section 14
En vue d’assurer aux représentants des membres des institutions spécialisées aux

réunions convoquées par elles une complète liberté de parole et une complète indépen-
dance dans l’accomplissement de leurs fonctions, l’immunité de juridiction en ce qui
concerne les paroles ou les écrits ou les actes émanant d’eux dans l’accomplissement de
leurs fonctions continuera à leur être accordée, même après que le mandat de ces per-
sonnes aura pris fin.

Section 15
Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée à la résidence

de l’assujetti, les périodes pendant lesquelles les représentants des membres des institu-
tions spécialisées aux réunions convoquées par celles-ci se trouveront sur le territoire
d’un membre pour l’exercice de leurs fonctions ne seront pas considérées comme des
périodes de résidence.

Section 16
Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants des membres, non

pour leur bénéfice personnel, mais dans le but d’assurer en toute indépendance l’exer-
cice de leurs fonctions en ce qui concerne les institutions spécialisées. Par conséquent,
un membre a non seulement le droit, mais le devoir de lever l’immunité de son repré-
sentant dans tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et
où l’immunité peut être levée sans nuire au but pour lequel elle est accordée.
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Section 17
Les dispositions des sections 13, 14 et 15 ne sont pas opposables aux autorités de

l’Etat dont la personne est ressortissante ou dont elle est ou a été le représentant.

Article VI

FONCTIONNAIRES

Section 18
Chaque institution spécialisée déterminera les catégories de fonctionnaires aux-

quelles s’appliquent les dispositions du présent article ainsi que celles de l’article VIII.
Elle en donnera communication aux gouvernements de tous les Etats parties à la pré-
sente convention en ce qui concerne ladite institution ainsi qu’au Secrétaire général des
Nations Unies. Les noms des fonctionnaires compris dans ces catégories seront com-
muniqués de temps à autre aux gouvernements précités.

Section 19
Les fonctionnaires des institutions spécialisées:

a) jouiront de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qua-
lité officielle (y compris leurs paroles et écrits);

b) jouiront, en ce qui concerne les traitements et émoluments qui leur sont versés
par les institutions spécialisées, des mêmes exonérations d’impôt que celles
dont jouissent les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies, et dans
les mêmes conditions;

c) ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur famille
vivant à leur charge, aux mesures restrictives relatives à l’immigration, ni aux for-
malités d’enregistrement des étrangers;

d) jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilèges que les
membres des missions diplomatiques d’un rang comparable;

e) jouiront, en période de crise internationale, ainsi que leurs conjoints et les
membres de leur famille vivant à leur charge, des mêmes facilités de rapatrie-
ment que les membres des missions diplomatiques de rang comparable;

f) jouiront du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets à l’occasion
de leur première prise de fonction dans le pays intéressé.

Section 20
Les fonctionnaires des institutions spécialisées seront exempts de toute obliga-

tion relative au service national. Toutefois, cette exemption sera, par rapport aux Etats
dont ils sont les ressortissants, limitée à ceux des fonctionnaires des institutions spécia-
lisées qui, en raison de leurs fonctions, auront été nommément désignés sur une liste
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établie par le directeur général de l’institution spécialisée et approuvée par l’Etat dont
ils sont les ressortissants.

En cas d’appel au service national d’autres fonctionnaires des institutions spécia-
lisées, l’Etat intéressé accordera, à la demande de l’institution spécialisée, les sursis d’ap-
pel qui pourraient être nécessaires en vue d’éviter l’interruption d’un service essentiel.

Section 21
Outre les privilèges et immunités prévus aux sections 19 et 20, le directeur général

de chaque institution spécialisée, ainsi que tout fonctionnaire agissant en son nom pen-
dant son absence, tant en ce qui le concerne qu’en ce qui concerne ses conjoints et
enfants mineurs, jouira des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés,
conformément au droit international, aux envoyés diplomatiques.

Section 22
Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires uniquement dans

l’intérêt des institutions spécialisées et non pour leur bénéfice personnel. Chaque insti-
tution spécialisée pourra et devra lever l’immunité accordée à un fonctionnaire dans
tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où l’im-
munité peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’institution spécialisée.

Section 23
Chaque institution spécialisée collaborera en tout temps avec les autorités com-

pétentes des Etats membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice,
d’assurer l’observation des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient
donner lieu les privilèges, immunités et facilités énumérés au présent article.

Article VII

ABUS DES PRIVILÈGES

Section 24
Si un Etat partie à la présente convention estime qu’il y a eu abus d’un privilège

ou d’une immunité accordés par la présente convention, des consultations auront lieu
entre cet Etat et l’institution spécialisée intéressée en vue de déterminer si un tel abus
s’est produit et, dans l’affirmative, d’essayer de prévenir sa répétition. Si de telles consul-
tations n’aboutissent pas à un résultat satisfaisant pour l’Etat et l’institution spécialisée
intéressée, la question de savoir s’il y a eu abus d’un privilège ou d’une immunité sera
portée devant la Cour internationale de Justice, conformément à la section 32. Si la
Cour internationale de Justice constate qu’un tel abus s’est produit, l’Etat partie à la pré-
sente convention et affecté par ledit abus aura le droit, après notification à l’institution
spécialisée intéressée, de cesser d’accorder, dans ses rapports avec cette institution, le
bénéfice du privilège ou de l’immunité dont il aurait été fait abus.
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Section 25

1.  Les représentants des membres aux réunions convoquées par les institutions
spécialisées, pendant l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à desti-
nation ou en provenance du lieu de réunion, ainsi que les fonctionnaires visés à la sec-
tion 18 ne seront pas contraints par les autorités territoriales de quitter le pays dans
lequel ils exercent leurs fonctions en raison d’activités exercées par eux en leur qualité
officielle. Toutefois, dans le cas où une telle personne abuserait du privilège de rési-
dence en exerçant dans ce pays des activités sans rapport avec ses fonctions officielles,
elle pourra être contrainte de quitter le pays par le gouvernement de celui-ci, sous ré-
serve des dispositions ci-après.

2. I) Les représentants d’un membre ou les personnes jouissant de l’immunité
diplomatique aux termes de la section 21 ne seront pas contraints de quitter le pays, si
ce n’est conformément à la procédure diplomatique applicable aux envoyés diploma-
tiques accrédités dans ce pays.

II) Dans le cas d’un fonctionnaire auquel ne s’applique pas la section 21, aucune
décision d’expulsion ne sera prise sans l’approbation du ministre des Affaires étrangères
du pays en question, approbation qui ne sera donnée qu’après consultation avec le di-
recteur général de l’institution spécialisée intéressée; et si une procédure d’expulsion est
engagée contre un fonctionnaire, le directeur général de l’institution spécialisée aura le
droit d’intervenir dans cette procédure pour la personne contre laquelle la procédure
est intentée.

Article VIII

LAISSEZ-PASSER

Section 26
Les fonctionnaires des institutions spécialisées auront le droit d’utiliser les laissez-

passer des Nations Unies, et ce conformément à des arrangements administratifs qui
seront négociés entre le Secrétaire général des Nations Unies et les autorités compé-
tentes des institutions spécialisées auxquelles seront délégués les pouvoirs spéciaux de
délivrer les laissez-passer. Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera à chacun
des Etats parties à la présente convention les arrangements administratifs qui auront été
conclus.

Section 27

Les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires des institutions
spécialisées seront reconnus et acceptés comme titre valable de voyage par les Etats
parties à la présente convention.
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Section 28
Les demandes de visas (lorsque des visas sont nécessaires) émanant de fonction-

naires des institutions spécialisées titulaires de laissez-passer des Nations Unies et ac-
compagnées d’un certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pour le compte
d’une institution spécialisée devront être examinées dans le plus bref délai possible. En
outre, des facilités de voyage rapide seront accordées aux titulaires de ces laissez-passer.

Section 29
Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées à la section 28 seront accor-

dées aux experts et autres personnes qui, sans être munis d’un laissez-passer des
Nations Unies, seront porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte
d’une institution spécialisée.

Section 30
Les directeur généraux des institutions spécialisées, directeurs généraux ad-

joints, directeurs de département et autres fonctionnaires d’un rang au moins égal à
celui de directeur de département des institutions spécialisées, voyageant pour le
compte des institutions spécialisées et munis d’un laissez-passer des Nations Unies,
jouiront des mêmes facilités de voyage que les membres des missions diplomatiques
d’un rang comparable.

Article IX

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Section 31
Chaque institution spécialisée devra prévoir des modes de règlement appropriés

pour:
a) les différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans

lesquels l’institution spécialisée serait partie;
b) les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire d’une institution

spécialisée qui, du fait de sa situation officielle, jouit de l’immunité, si cette
immunité n’a pas été levée conformément aux dispositions de la section 22.

Section 32
Toute contestation portant sur l’interprétation ou l’application de la présente

convention sera portée devant la Cour internationale de Justice, à moins que, dans un
cas donné, les parties ne conviennent d’avoir recours à un autre mode de règlement. Si
un différend surgit entre une des institutions spécialisées, d’une part, et un Etat
membre, d’autre part, un avis consultatif sur tout point de droit soulevé sera demandé,
en conformité de l’article 96 de la Charte et de l’article 65 du statut de la Cour, ainsi que

Français.fm  Page 22  Wednesday, August 17, 2011  1:32 PM



Annexe documentaire

23

des dispositions correspondantes des accords conclus entre les Nations Unies et l’ins-
titution spécialisée intéressée. L’avis de la Cour sera accepté par les parties comme dé-
cisif.

Article X

ANNEXE ET APPLICATION DE LA CONVENTION
À CHAQUE INSTITUTION SPÉCIALISÉE

Section 33
Les clauses standard s’appliqueront à chaque institution spécialisée sous réserve

de toute modification résultant du texte final (ou révisé) de l’annexe relative à cette ins-
titution, ainsi qu’il est prévu aux sections 36 et 38.

Section 34
Les dispositions de la convention doivent être interprétées à l’égard de chacune

des institutions spécialisées en tenant compte des attributions qui lui sont assignées par
son instrument organique.

Section 35
Les projets d’annexes 1 à 9 constituent des recommandations aux institutions

spécialisées qui y sont nommément désignées. Dans le cas d’une institution spécialisée
qui n’est pas désignée à la section 1, le Secrétaire général des Nations Unies transmettra
à cette institution un projet d’annexe recommandé par le Conseil économique et social.

Section 36
Le texte final de chaque annexe sera celui qui aura été approuvé par l’institution

spécialisée intéressée, conformément à sa procédure constitutionnelle. Chacune des
institutions spécialisées transmettra au Secrétaire général des Nations Unies une copie
de l’annexe approuvée par elle, qui remplacera le projet visé à la section 35.

Section 37
La présente convention deviendra applicable à une institution spécialisée lorsque

celle-ci aura transmis au Secrétaire général des Nations Unies le texte final de l’annexe
qui la concerne et lui aura notifié son acceptation des clauses standard modifiées par
l’annexe et son engagement de donner effet aux sections 8, 18, 22, 23, 24, 31, 32, 42 et
45 (sous réserve de toutes modifications de la section 32 qu’il pourrait être nécessaire
d’apporter au texte final de l’annexe pour que celui-ci soit conforme à l’acte organique
de l’institution), ainsi qu’à toutes dispositions de l’annexe qui imposent des obligations
à l’institution. Le Secrétaire général communiquera à tous les Membres de l’Organisa-
tion des Nations Unies ainsi qu’à tous autres Etats membres des institutions spécialisées
des copies certifiées conformes de toutes les annexes qui lui auraient été transmises en
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vertu de la présente section, ainsi que des annexes révisées transmises en vertu de la sec-
tion 38.

Section 38
Si une institution spécialisée, après avoir transmis le texte final d’une annexe

conformément à la section 36, adopte conformément à sa procédure constitutionnelle
certains amendements à cette annexe, elle transmettra le texte révisé de l’annexe au
Secrétaire général des Nations Unies.

Section 39
Les dispositions de la présente convention ne comporteront aucune limitation et

ne porteront en rien préjudice aux privilèges et immunités qui ont été déjà ou qui pour-
raient être accordés par un Etat à une institution spécialisée en raison de l’établissement
de son siège ou de ses bureaux régionaux sur le territoire de cet Etat. La présente
convention ne saurait être interprétée comme interdisant la conclusion entre un Etat
partie et une institution spécialisée d’accords additionnels tendant à l’aménagement des
dispositions de la présente convention, à l’extension ou à la limitation des privilèges et
immunités qu’elle accorde.

Section 40
Il est entendu que les clauses standard modifiées par le texte final d’une annexe

transmise par une institution spécialisée au Secrétaire général des Nations Unies en ver-
tu de la section 36 (ou d’une annexe révisée transmise en vertu de la section 38) devront
être en harmonie avec les dispositions de l’acte organique de l’institution alors en vi-
gueur, et que s’il est nécessaire d’apporter à cet effet un amendement à cet acte, un tel
amendement devra avoir été mis en vigueur conformément à la procédure constitution-
nelle de l’institution avant la transmission du texte final (ou révisé) de l’annexe.

Aucune disposition de l’acte organique d’une institution spécialisée ni aucun droit
ou obligation que cette institution peut par ailleurs posséder, acquérir ou assumer ne
sauraient être abrogés par le seul effet de la présente convention, qui ne pourra pas da-
vantage y apporter de dérogation.

Article XI

DISPOSITIONS FINALES

Section 41
L’adhésion à la présente convention par un Membre de l’Organisation des Na-

tions Unies et (sous réserve de la section 42) par tout Etat membre d’une institution
spécialisée s’effectuera par le dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies d’un instrument d’adhésion qui prendra effet à la date de son dépôt.
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Section 42
Chaque institution spécialisée intéressée communiquera le texte de la présente

convention ainsi que les annexes qui la concernent à ceux de ses membres qui ne sont
pas membres de l’Organisation des Nations Unies; elle les invitera à adhérer à la
convention à son égard par le dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies ou du directeur général de ladite institution de l’instrument d’adhésion
requis.

Section 43
Tout Etat partie à la présente convention désignera dans son instrument d’adhé-

sion l’institution spécialisée ou les institutions spécialisées à laquelle ou auxquelles il
s’engage à appliquer les dispositions de la présente convention. Tout Etat partie à la pré-
sente convention pourra, par une notification ultérieure écrite au Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, s’engager à appliquer les dispositions de la présente
convention à une ou plusieurs autres institutions spécialisées. Ladite notification pren-
dra effet à la date de sa réception par le Secrétaire général.

Section 44
La présente convention entrera en vigueur, entre tout Etat partie à ladite conven-

tion et une institution spécialisée, quand elle sera devenue applicable à cette institution
conformément à la section 37 et que l’Etat partie aura pris l’engagement d’appliquer les
dispositions de la présente convention à cette institution conformément à la section 43.

Section 45
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les

Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies, de même que tous les Etats
membres des institutions spécialisées et les directeurs généraux des institutions spécia-
lisées, du dépôt de chaque instrument d’adhésion reçu en vertu de la section 41, et de
toutes notifications ultérieures reçues en vertu de la section 43. Le directeur général
de chaque institution spécialisée informera le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies et les membres de l’institution intéressée du dépôt de tout instrument
d’adhésion déposé auprès de lui en vertu de la section 42.

Section 46
Il est entendu que lorsqu’un instrument d’adhésion ou une notification ultérieure

est déposé au nom d’un Etat quelconque, celui-ci doit être en mesure d’appliquer en
vertu de son propre droit les dispositions de la présente convention telles que modifiées
par les textes finals de toutes annexes relatives aux institutions visées par les adhésions
ou notifications susmentionnées.

Section 47
1.  Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 de la présente section,

tout Etat partie à la présente convention s’engage à appliquer ladite convention à chacune
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des institutions spécialisées visées par cet Etat dans son instrument d’adhésion ou dans
une notification ultérieure, jusqu’à ce qu’une convention ou annexe révisée soit deve-
nue applicable à cette institution et que ledit Etat ait accepté la convention ou l’annexe
ainsi révisée. Dans le cas d’une annexe révisée, l’acceptation des Etats s’effectuera par
une notification adressée au Secrétaire général des Nations Unies, qui prendra effet au
jour de sa réception par le Secrétaire général.

2.  Cependant, tout Etat partie à la présente convention qui n’est pas ou qui a ces-
sé d’être membre d’une institution spécialisée peut adresser une notification écrite au
Secrétaire général des Nations Unies et au directeur général de l’institution intéressée
pour l’informer qu’il entend cesser de lui accorder le bénéfice de la présente convention
à partir d’une date déterminée, qui ne pourra précéder de moins de trois mois celle de
la réception de cette notification.

3.  Tout Etat partie à la présente convention peut refuser d’accorder le bénéfice
de la présente convention à une institution spécialisée qui cesse d’être reliée à l’Organi-
sation des Nations Unies.

4.  Le Secrétaire général des Nations Unies informera tous les Etats membres
parties à la présente convention de toute notification qui lui sera transmise conformé-
ment aux dispositions de la présente section.

Section 48
A la demande du tiers des Etats parties à la présente convention, le Secrétaire gé-

néral des Nations Unies convoquera une conférence en vue de la révision de la conven-
tion.

Section 49
Le Secrétaire général transmettra copie de la présente convention à chacune des

institutions spécialisées et aux gouvernements de chacun des Membres des Nations
Unies.
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Annexe de la Convention relative à l’Organisation 
internationale du Travail
Les clauses standard s’appliqueront à l’Organisation internationale du Travail,

sous réserve des dispositions suivantes.
1.  Les membres et membres adjoints employeurs et travailleurs du Conseil d’ad-

ministration de l’Organisation internationale du Travail, ainsi que leurs suppléants,
bénéficieront des dispositions de l’article V (autres que celles du paragraphe c) de la sec-
tion 13) et de la section 25, paragraphes 1 et 2 i), de l’article VII, à cette exception près
que toute levée de l’immunité, en vertu de la section 16, d’une telle personne, sera pro-
noncée par le Conseil.

2.  Le bénéfice de privilèges, immunités, exemptions et avantages mentionnés à
la section 21 des clauses standard sera également accordé à tout directeur général ad-
joint et à tout sous-directeur général du Bureau international du Travail.

3.  i)  Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils
exerceront des fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils ac-
compliront des missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des immunités
ci-après, dans la mesure où ils leur seront nécessaires pour l’exercice effectif de leurs
fonctions, y compris durant les voyages effectués à l’occasion de l’exercice de leurs fonc-
tions auprès de ces commissions ou au cours de ces missions:
a) immunité d’arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages personnels;
b) immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits);
les intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité, alors même qu’ils
n’exerceraient plus de fonction auprès des commissions de l’Organisation ou
qu’ils ne seraient plus chargés de mission pour le compte de cette dernière;

c) mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de change
et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées aux fonc-
tionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

d) inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux qu’ils effec-
tuent pour le compte de l’Organisation.
ii)  Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses stan-

dard sera applicable en ce qui concerne les dispositions de l’alinéa d) du pa-
ragraphe 3 ci-dessus.

iii)  Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt de l’Or-
ganisation et non en vue de leur avantage personnel. L’Organisation pourra
et devra lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle esti-
mera que cette immunité gênerait l’action de la justice et qu’elle peut être le-
vée sans nuire aux intérêts de l’Organisation.
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Résolution concernant les arrangements transitoires 
relatifs aux privilèges et immunités de l’Organisation 

internationale du Travail
adoptée le 10 juillet 1948 par la Conférence internationale

du Travail à sa trente et unième session

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a reconnu qu’il est né-
cessaire de faire bénéficier aussi rapidement que possible les institutions spécialisées des
privilèges et immunités indispensables pour leur permettre de s’acquitter efficacement
de leurs fonctions et considérant que ladite assemblée a souligné qu’un délai considé-
rable s’écoulera forcément avant que la convention sur les privilèges et immunités des
institutions spécialisées n’entre en vigueur à l’égard des diverses institutions;

Considérant que l’Assemblée générale a recommandé en conséquence qu’en at-
tendant d’adhérer formellement à la convention générale sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées, et aux annexes relatives à chacune des institutions, les Etats
Membres des Nations Unies accordent immédiatement, dans toute la mesure possible,
le bénéfice des privilèges et immunités qui y sont prévus à ces institutions ou aux per-
sonnes qui y ont droit par rapport à ces institutions, étant bien entendu que les institu-
tions spécialisées prendront elles-mêmes toutes mesures parallèles nécessaires pour
obtenir de ceux de leurs Membres qui ne seraient pas Membres de l’Organisation des
Nations Unies un traitement analogue;

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail recommande
qu’en attendant d’adhérer formellement à la Convention générale sur les privilèges et
immunités des institutions spécialisées telle que modifiée par l’annexe relative à l’Orga-
nisation internationale du Travail, les Etats Membres de l’Organisation internationale
du Travail, qu’ils soient ou non Membres des Nations Unies, accordent immédiatement
dans toute la mesure possible le bénéfice des privilèges et immunités prévus dans ladite
Convention générale telle que modifiée par ladite annexe à l’Organisation internationale
du Travail ou aux personnes qui y ont droit par rapport à ladite Organisation.

Annexe: modèles d’instruments

Français.fm  Page 28  Wednesday, August 17, 2011  1:32 PM



29

Annexe: modèles d’instruments

Modèle d’instrument d’adhésion à la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées 

et ses annexes

(A signer par le chef d’Etat, le chef de gouvernement ou le ministre des Affaires 
étrangères et transmettre à la Section des traités de l’ONU – http://treaties.un.org)

[NOM DE L’ÉTAT]

ADHÉSION

CONSIDÉRANT QUE la Convention sur les privilèges et immunités des ins-
titutions spécialisées a été approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le
21 novembre 1947,

NOUS [nom et titre du chef d’Etat, du chef de gouvernement ou du ministre des
Affaires étrangères] déclarons que [nom de l’Etat], après avoir examiné la Convention,
adhère à la convention susmentionnée, et a l’intention de l’exécuter et d’en appliquer
les dispositions en bonne foi à l’égard des institutions spécialisées suivantes: [choisir des
noms appropriés des agences spécialisées dans la liste suivante]

L’Organisation internationale du Travail (OIT) – Annexe I à la Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées

[L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) –
deuxième texte révisé de l’Annexe II à la Convention sur les privilèges et immunités des
institutions spécialisées]

[L’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) – Annexe III à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO) – Annexe IV à la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées]

[Le Fonds monétaire international (FMI) – Annexe V à la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées]
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[La Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) –
Annexe VI à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation mondiale de la santé (OMS) – troisième texte révisé de l’Annexe
VII à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Union postale universelle (UPU) – Annexe VIII à la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Union internationale des télécommunications (UIT) – Annexe IX à la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation internationale pour les réfugiés (dissoute) – Annexe X à la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation météorologique mondiale (OMM) – Annexe XI à la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation maritime internationale (OMI) – deuxième texte révisé de l’An-
nexe XII à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[La Société financière internationale (IFC) – Annexe XIII à la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Association internationale de développement (IDA) – Annexe XIV à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) – Annexe XV à
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[Le Fonds international de développement agricole (FIDA) – Annexe XVI à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation des Nations Unies pour le Développement industriel (ONUDI)
– Annexe XVII à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia-
lisées]

[L’Organisation mondiale du tourisme (OMT) – Annexe XVIII à la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

EN FOI DE QUOI, nous avons signé le présent instrument d’adhésion, à [lieu]
le [date].

[Signature]
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Modèle d’instrument de notification ultérieure concernant 
l’application de la Convention sur les privilèges

et immunités des institutions spécialisées et ses annexes
(A signer par le chef d’Etat, le chef de gouvernement ou le ministre des Affaires 

étrangères et transmis à la Section des traités de l’ONU – http://treaties.un.org)

[NOM DE L’ÉTAT]

NOTIFICATION ULTÉRIEURE

CONSIDÉRANT QUE [nom de l’Etat] est une des parties à la Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées approuvée par l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies le 21 novembre 1947,

CONSIDÉRANT QUE [nom de l’Etat] désire s’engager à appliquer les disposi-
tions de la présente convention à une ou plusieurs autres institutions spécialisées com-
me le prévoit l’article 43 de la convention,

NOUS [nom et titre du chef d’Etat, du chef de gouvernement ou du ministre des
Affaires étrangères] déclarons que [nom de l’Etat], en tant que partie à la convention
susmentionnée, s’engage formellement à exécuter les dispositions de la convention des
institutions spécialisées suivantes: [choisir des noms appropriés des agences spécialisées
dans la liste suivante]

L’Organisation internationale du Travail (OIT) – Annexe I à la Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées

[L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) –
Deuxième texte révisé de l’Annexe II à la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées]

[L’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) – Annexe III à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO) – Annexe IV à la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées]

[Le Fonds monétaire international (FMI) – Annexe V à la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées]

[La Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) –
Annexe VI à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation mondiale de la santé (OMS) – troisième texte révisé de l’Annexe
VII à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Union postale universelle (UPU) – Annexe VIII à la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées]
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[L’Union internationale des télécommunications (UIT) – Annexe IX à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation internationale pour les réfugiés (dissoute) – Annexe X à la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation météorologique mondiale (OMM) – Annexe XI à la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation maritime internationale (OMI) – deuxième texte révisé de l’An-
nexe XII à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[La Société financière internationale (IFC) – Annexe XIII à la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Association internationale de développement (IDA) – Annexe XIV à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) – Annexe XV à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[Le Fonds international de développement agricole (FIDA) – Annexe XVI à la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

[L’Organisation des Nations Unies pour le Développement industriel (ONUDI)
– Annexe XVII à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia-
lisées]

[L’Organisation mondiale du tourisme (OMT) – Annexe XVIII à la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées]

EN FOI DE QUOI, nous avons signé le présent instrument d’adhésion, à [lieu]
le [date].

[Signature]
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